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Siège social de
l’Aadministration
de pilotage de
l’Atlantique
Tour Cogswell, pièce 910
2000, Rue Barrington
Halifax (Nouvelle-Écosse)
B3J 3K1  Canada

tél. 902.426.2550
téléx. 902.426.4004

Régie de la société

L’Administration de pilotage de l’Atlantique respecte les Lignes directrices sur la régie des sociétés d’État et

autres entreprises publiques. Les politiques régissant l’administration de l’APA, les relations avec la direction

et le fonctionnement du Conseil d’administration font l’objet d’une révision constante et, au besoin, des

changements y sont apportés. Grâce au présent examen, le Conseil d’administration de l’Administration de

pilotage de l’Atlantique a établi un processus et une structure efficaces qui lui permettront de superviser la

direction et la gestion de l’APA et à cette dernière de remplir son mandat.

La Loi maritime du Canada prévoit la nomination d’un président à temps partiel et d’un directeur général à

temps plein. Le directeur général est responsable devant le Conseil d’administration et, de par son rôle, il voit

à l’application des normes établies et des connaissances nécessaires, et à l’accomplissement des tâches

administratives quotidiennes requises. Une telle direction est conforme à la régie des sociétés.

La composition actuelle du Conseil – soit un président, deux pilotes, deux représentants de l’industrie du

transport maritime et deux représentants du secteur public –, assure une excellente représentation reposant

sur les connaissances, la perspective du transport maritime et une grande expérience des affaires. Le Conseil

d’une Administration est responsable de ses décisions devant le Ministre des Transports. Le Gouverneur en

conseil en nomme les membres qui répondent de leur gestion au gouvernement du Canada et au grand

public. En vue de la nomination des deux représentants de l’industrie du transport maritime, des noms sont

sollicités auprès de l’Association des armateurs canadiens et de la Fédération maritime du Canada ; les

noms sont ensuite présentés au Ministre des Transports pour sa considération.

L’Administration appuie sans réserve la composition du Conseil d’administration, de l’équipe de gestion et de

son personnel. Grâce à un système aussi efficace, elle est d’avis qu’elle remplit son mandat et qu’elle répond

aux exigences propres à une bonne régie des sociétés.
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Lettre de la Présidente et du Directeur général

En ce qui concerne l’autonomie financière des ports pris individuellement,
l’Administration a légèrement augmenté ses tarifs dans sept zones de
pilotage obligatoire, augmentation qui s’applique en 2003 et 2004.
Aucune augmentation n’est prévue dans les neuf autres zones de pilotage
obligatoire.

En 2002, l’Administration a fait l’objet d’un examen spécial par le bureau
du Vérificateur général; la Loi sur la gestion des finances publiques exige
la tenue d’un tel examen au moins une fois tous les cinq ans. L’examen
n’a permis d’établir aucuns écarts significatifs.

L’analyse des risques en matière de pilotage, au moyen de la MFAR,
continue de recevoir un accueil favorable. L’Administration devrait conclure
bientôt son évaluation de la taille, de la jauge et du type de navires
assujettis au pilotage obligatoire (Recommandation No 2) et elle a 
entamé sa première évaluation des zones de pilotage obligatoire en
fonction de la MFAR.

Nous avons le plaisir d’annoncer que l’Administration de pilotage de
l’Atlantique continue d’offrir un service exemplaire, de la façon la plus
sécuritaire et la plus économique possible, afin de satisfaire ses usagers
tout en respectant les exigences de la Loi sur le pilotage.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre très
haute considération.

Le directeur général, La présidente,

Anthony McGuinness Anne Soucie
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L’honorable David Collenette
Ministre des Transports
29e étage, Tour C
Place de Ville
Ottawa (Ontario) K1A 0N5

Monsieur le Ministre,

En application de l’article 150 de la Loi sur la gestion des finances
publiques, nous avons l’honneur de vous soumettre le rapport annuel de
2002 de l’Administration de pilotage de l’Atlantique.

Nous sommes heureux d’annoncer que l’Administration de pilotage de
l’Atlantique continue de remplir son mandat d’autonomie financière. Un
des principaux objectifs de l’Administration est de maintenir une bonne
communication avec ses clients et de répondre à leurs besoins en matière
de pilotage tout en respectant son mandat qui consiste à assurer ce
service de manière sûre.

La prestation d’un service de pilotage repose en grande partie sur les
bateaux-pilotes. C’est pourquoi nous consacrons des sommes
considérables pour que les bateaux-pilotes de l’Administration et ceux de
ses pilotes à contrat répondent aux normes les plus élevées.
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Le Conseil d’administration

Madame Anne Soucie
Présidente
Edmundston (N.-B.) 

Madame Donna Pardy
Représentante du secteur public 
Gambo (T.-N.) 

Le capitaine John Aspin
Représentant de l’industrie du
transport maritime
Belle River (I.-P.-É.)     

Madame Blanche Keats
Représentante du secteur public
Digby (N.-É.) 

Le capitaine Alan Stockdale
Représentant des pilotes
Halifax (N.-É.)      

L’Équipe de gestion
(de gauche à droite)

P. L. MacArthur, CMA
Directeur des finances

Nancy Gordon
Directrice administrative 

Le capitaine P. T. Gates
Directeur des opérations 

Le capitaine R. A. McGuinness
Directeur général 

Le capitaine Don Duffy
Représentant des pilotes
Public Landing (N.-B.)    

La Direction

Le capitaine R. A. McGuinness
Directeur général 

P. L. MacArthur, CMA
Directeur des finances 

Le capitaine P. T. Gates
Directeur des opérations

Le capitaine Tor Bordevik
Représentant de l’industrie du
transport maritime
Saint John (N.-B.) 
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Mandat, mission et vision

Mandat

L’Administration de pilotage de l’Atlantique a pour mandat d’établir, d’exploiter, de maintenir et de gérer,

selon les impératifs de la sécurité, un service de pilotage efficace dans la région atlantique.

Énoncé de vision
Nous continuerons d’assurer un service de pilotage

efficace dans la région de l’Atlantique.

Pour ce faire, l’Administration tirera le meilleur parti possible des occasions qui se présenteront 

et ce dans l’intérêt des divers ports et districts et des localités environnantes.

Mission

L’Administration de pilotage réalisera ce mandat en fournissant l’expertise, l’expérience et la technologie 

nécessaires pour répondre aux besoins de l’industrie. Elle se fait un devoir de maximiser l’utilisation de ses 

ressources et de ses atouts afin d’atteindre ses objectifs de façon sûre et respectueuse de l’environnement.



R
ap

po
rt
 a

nn
ue

l 
20

02
AD

M
IN

IS
TR

AT
IO

N 
DE

 P
IL

OT
AG

E 
DE

 L
’A

TL
AN

TI
QU

E
R

A
P

P
O

R
T 

A
N

N
U

E
L

2
0

0
2

4

Après avoir subi une perte, en 2001, l’Administration de pilotage a 
réalisé un faible bénéfice net. Le bénéfice de 2002 représente un taux 
de rendement global d’environ 1,8 %.

L’Administration de pilotage a réalisé un bénéfice d’exploitation dans 12
des 16 zones obligatoires. Le changement le plus marqué s’est produit
dans la baie de Plaisance où le trafic et les recettes ont beaucoup
augmenté par rapport à l’année précédente. L’augmentation découle de
l’augmentation du volume de pétrole livré dans la baie de Plaisance en
provenance des champs pétroliers Hibernia et Terra Nova.

2002La revue de l'année 

      Honoraires, salaires et avantages sociaux des pilotes 50,7 %

      Frais d’exploitation des bateaux-pilotes 23,9 %

      Salaires et avantages sociaux du personnel 7,5 %

      Transport et déplacements 5,0 %

      Autres dépenses 11,1 %

      Bénéfice net 1,8 %

Répartition des recettes en 2002

20021998 1999 2000 2001

Recettes dans la baie de Plaisance
1998-2002
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Tour d’horizon 

L’Administration de pilotage de l’Atlantique a continué en 2002 de remplir 

son mandat qui consiste à assurer un service de pilotage maritime sûr et efficace.

L’Administration a traité 11 806 affectations de pilotage et seulement neuf incidents

mineurs ont été rapportés.
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      5 ans ou moins 51,2 %

      De 5 à 10 ans 11,6 %

      De 10 à 15 ans 20,9 %

      De 15 à 20 ans 11,6 %

      Plus de 20 ans 4,7 %

Ancienneté des pilotes de l’APA
au 31 décembre 2002

      Baie de Plaisance 28,6 %

      Halifax 28,4 %

      Saint John 14,0 %

      Canso 10,3 %

      Autre 18,7 %

Pourcentage des recettes de pilotage
obligatoire par port en 2002

Autres ports de
pilotage obligatoire
8,1 %

Humber Arm
2,5 %

Sydney
2,8 %

St. John’s
5,3 %

« … l’Administration a connu au cours des deux 
dernières années la plus importante arrivée de nouveaux

pilotes employés de son histoire. »

Jusqu’à cette année, au chapitre des ports situés dans une zone de
pilotage obligatoire, le port de Halifax affichait les recettes les plus élevées.
En 2002, la baie de Plaisance a enregistré des recettes légèrement plus
élevées que celles du port de Halifax. La baie de Plaisance a compté pour
28,6 % des recettes de pilotage de l’Administration, tandis que Halifax a
compté pour 28,4 %. Au chapitre des recettes, le port de Saint John figurait
au troisième rang avec 14 %. À titre de comparaison, en 2001, Halifax
comptait pour 32 % des recettes, Saint John comptait pour 16,6 %, et la
baie de Plaisance comptait pour seulement 14,7 %.

Les pilotes employés de l’Administration ont effectué 97 % de l’ensemble
des affectations de pilotage en 2002, les pilotes à contrat s’étant occupé
du reste. Compte tenu des augmentations de trafic observées dans des
ports comme Halifax et la baie de Plaisance, et du départ à la retraite de
pilotes d’expérience, l’Administration a connu au cours des deux dernières
années la plus importante arrivée de nouveaux pilotes employés de son
histoire. Cette tendance a contribué à l’augmentation des coûts liés à la
formation et à celle des autres frais de pilotage puisque les nouveaux
employés passent par le programme d’apprentissage et de mentorat en vue
de devenir des pilotes compétents et bien formés. Il faut noter qu’un pilote
qui se joint à l’Administration doit être un marin professionnel d’expérience.
Au cours des cinq dernières années, les apprentis pilotes avaient en
moyenne 39 ans au début de leur emploi. Les pilotes embauchés au cours
des cinq dernières années représentent maintenant un peu plus de 50 %
de notre effectif de pilotes.
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Affectations de pilotage prévues et
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Chaque année, l’Administration prépare des prévisions en matière
d’activités de pilotage au cours de l’année à venir. Ces prévisions servent 
à préparer les budgets d’exploitation, y compris le calcul des recettes
provenant des droits de pilotage, une estimation des dépenses
d’exploitation et la planification des besoins en matière de personnel 
et de bateaux-pilotes. Le nombre réel d’affectations en 2002 était
supérieur de 3,1 % au nombre d’affectations prévu au budget.

L’Administration s’efforce de minimiser l’augmentation du coût de ses
services. Par contre, elle n’a aucun contrôle sur la contribution qu’elle doit
verser aux régimes de pension des employés (le régime de pension de
retraite de la fonction publique et les conventions de retraite), et cela a
beaucoup contribué à l’augmentation des coûts liés aux salaires des
pilotes, des équipages des bateaux-pilotes et du personnel administratif.

L’Administration examine chaque année les tarifs demandés dans chaque zone de pilotage obligatoire et elle apporte les correctifs nécessaires en vue
d’atteindre son objectif d’autonomie financière dans chaque zone. En 2002, la dernière partie des augmentations tarifaires en deux parties, prévues dans
les zones de pilotage de Halifax, Humber Arm et Stephenville, est entrée en vigueur. Cet ajustement représentait une augmentation tarifaire globale de moins
de 1,4 %. En 2002, l’Administration a proposé d’autres augmentations tarifaires qui viseront 7 des 16 ports où le pilotage est obligatoire. Six de ces ports
connaîtront une augmentation en deux étapes, la première augmentation étant prévue en 2003 et la deuxième augmentation, en 2004. Les augmentations
seront de 3 % par année dans le port de Halifax et iront jusqu’à 8 % par année dans des ports plus petits. Le taux d’augmentation moyen devrait être
d’environ 3,1 %. L’Administration poursuivra ses efforts en vue d’assurer un service de pilotage efficace et professionnel au coût le moins élevé possible.

R0B LAVIGNE, Kent Line International 
À titre d’agent maritime, je suis le principal point de

contact entre les navires et leurs capitaines, les employés

à terre et les clients. J’entretiens de bons rapports de

travail avec les pilotes et le service de répartition des

pilotes.

Le service qu’assurent les pilotes nous aide à toujours

livrer nos cargaisons à temps et nos clients en sont 

bien heureux!

Agent
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Zones de pilotage et pilotes
Z O N E S  D E  P I L O T A G E
Il existe 16 zones de pilotage obligatoire et de nombreuses zones de
pilotage non obligatoire dans la région de l’Atlantique. Pour déterminer si
un port doit ou non être désigné comme zone de pilotage obligatoire, on
tient compte des facteurs suivants : degré de difficulté et de danger que
présentent les approches à la zone de pilotage et la navigation dans celle-
ci, l’importance du trafic maritime ainsi que la taille et la manœuvrabilité
des navires, la structure des quais, des cales et l’espace réellement
disponible pour la manœuvre des navires, la nature du fret transporté 
(par ex. : pétrole, gaz, explosifs, matières dangereuses), et les questions
environnementales et la protection des écosystèmes.

R É G I O N  D E  P I L O T A G E  V I S É E
La Loi sur le pilotage définit comme suit la région que dessert
l’Administration : « Toutes les eaux canadiennes sises dans les provinces 
de la Nouvelle-Écosse, de l’Île-du-Prince-Édouard, du Nouveau-Brunswick,
de Terre-Neuve et du Labrador, y compris les eaux de la baie des Chaleurs
dans la province de Québec, au sud du cap d’Espoir. »

Zones de pilotage obligatoire
Nouveau-Brunswick Saint John, Miramichi, Restigouche

Terre-Neuve-et-Labrador Baie des Exploits, Holyrood, baie de Plaisance,

Stephenville, Humber Arm, St. John’s

Nouvelle-Écosse Lacs Bras d’Or, Halifax, Pugwash,

détroit de Canso, Sydney

Île-du-Prince-Édouard Charlottetown, Pont de la Confédération

Zones de pilotage non obligatoire
L’Administration de pilotage de l’Atlantique assure sur demande des services
de pilotage dans des zones où le pilotage n’est pas obligatoire.

Parmi ces ports, notons :

Nouveau-Brunswick Bathurst, Caraquet, Belledune

Terre-Neuve-et-Labrador Port aux Basques, Argentia, Clarenville,

Marystown, Long Pond

Nouvelle-Écosse Pictou, Sheet Harbour, Liverpool,

Shelburne, Bridgewater

Île-du-Prince-Édouard Georgetown, Souris, Summerside

Québec Chandler

P I L O T E S
L’Administration de pilotage de l’Atlantique emploie des pilotes compétents
et professionnels qui connaissent à fond tous les aspects des manœuvres
des navires. Le pilote a une connaissance approfondie de l’effet des vents,
des courants et des marées sur les navires, et il démontre cette expertise
lorsqu’il dirige un navire, peu importe sa taille, à proximité du littoral et
dans des chenaux et des ports plus étroits. Le rôle du pilote prend toute 
sa valeur si l’on regarde la précision avec laquelle il prépare l’approche,
anticipe les manœuvres et réagit efficacement. Le pilote professionnel 
a recours aux systèmes d’aide à la navigation, visuels ou électroniques,
et compte sur les services d’information. Ces ressources permettent à
l’Administration de pilotage de l’Atlantique de fournir un service sûr et
efficace à tous les navires qui naviguent dans les eaux de la région 
de l’Atlantique.

LABRADOR TERRE-NEUVE

NOUVELLE-ÉCOSSE

Î-P-É

NOUVEAU-BRUNSWICK

Baie des Exploits

St. John’s
Holyrood

Baie de Plaisance

Humber Arm

Stephenville

Golfe du Saint-Laurent

Baie des Chaleurs
Cap d’Espoir

Restigouche

Miramichi

Pont de la Confédération Détroit de CansoPugwash

Halifax

Saint John

Charlottetown Lacs Bras d’Or
Sydney

GERRY TANNER, 2 ans de service
Les répartiteurs sont le point de liaison entre les

navires, leurs agents ainsi que nos pilotes et

leurs bateaux-pilotes. C'est à nous que revient la

tâche de faire en sorte que le pilote et son

bateau-pilote soient au bon endroit au bon

moment.

C'est durant un de mes premiers quarts de

travail, en soirée, que le porte-conteneurs Kitano

a pris feu au large du port de Halifax. Toute une

initiation à mon nouveau travail!  

Répartiteur
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Examen ministériel des questions
de pilotage demeurées en suspens

par des navires plus efficaces, la formation des pilotes, les améliorations
administratives, les modifications aux règlements et la révision des tarifs 
ne sont que quelques-unes des questions qui y sont abordées.

Un comité consultatif sur les ressources en pilotage a été instauré dans 
le cadre des paramètres de l’Administration; le comité s’est révélé une
excellente source en fait de compréhension et de communications.

MÉTHODOLOGIE FONDÉE SUR LE RISQUE
La méthode de pilotage fondée sur l’analyse du risque, conçue et
approuvée par Transports Canada, est utilisée pour évaluer les limites 
de grosseur des bateaux et les types de bateaux astreints au pilotage
obligatoire. On s’attend à ce que cette évaluation soit terminée au
printemps 2003.

L’Administration continue de surveiller toutes les zones de pilotage
obligatoire afin de déterminer les changements dans les facteurs et les
circonstances des lieux. Si un tel changement survient, l’Administration, en
consultation avec les parties intéressées, réexaminera la situation au
moyen de la méthodologie fondée sur le risque mentionnée précédemment.
La zone de pilotage obligatoire de la Miramichi fait maintenant l’objet d’une
évaluation.

RÈGLEMENT DES PLAINTES
L’Administration a créé un formulaire de non-conformité qui s’est avéré
efficace comme méthode structurée de traitement des plaintes. Ce
mécanisme permet d’assurer en temps opportun un suivi auprès du
plaignant et de lui communiquer les détails de toute mesure prise le cas
échéant.

WILFRED WHITE, 15 ans de service 
La sécurité est notre première préoccupation. J’aide les
pilotes à monter à bord de nos bateaux-pilotes et à en
descendre, et je vois à l’entretien quotidien sur les bateaux.
L’Administration de pilotage de l’Atlantique voit à la sécurité
de nos ports. Les déplacements sûrs des navires, la sécurité
des cargaisons, celle des passagers, la sécurité des autres
navires : bref, tous les aspects de la sécurité dans nos ports.

J’ai porté secours à des gens et à de nombreux animaux
sauvages, et j’ai aussi aidé des petits bateaux en détresse.
Je suis remonté dans le temps lorsque notre port a accueilli
les grands voiliers. J’ai rencontré des gens de partout au
monde. Je fais partie d’une « famille », la famille de l’APA.
Nous nous aidons tous les uns les autres. C’est peut-être
pour cela qu’on m’appelle « l’ange des pilotes ».

Matelot de pont

En août 1998, le ministre des Transports a demandé à l’Office des
transports du Canada (OTC) de réaliser un examen prospectif du système
de pilotage maritime au Canada. L’impulsion derrière cet examen provient
de l’article 53 de la Loi sur le pilotage qui prévoit que le Ministre doit
effectuer un examen plus approfondi de certains aspects spécifiques du
système de pilotage, dont l’examen avait été différé dans la politique
maritime nationale de 1995.

L’OTC a reçu des soumissions écrites, convoqué deux réunions nationales et
tenu des consultations régionales auprès des parties intéressées. Tous les
secteurs de l’industrie du transport maritime étaient représentés lors de ces
sessions. L’Office a soumis son rapport final au Ministre le 1er septembre
1999.

L’examen de l’Office des transports du Canada comporte
21 recommandations auxquelles le ministère des Transports du Canada a
donné son accord de principe. Vous trouverez des précisions sur les
recommandations de l’Office des transports du Canada de même que les
réponses ministérielles dans le Rapport au Parlement.

EXAMEN DES OPÉRATIONS ET  CONSULTATIONS
L’Administration de pilotage maintient des lignes de communication
ouvertes avec tous les intervenants de ses zones de juridiction au Canada
atlantique. Dans les ports où cela était possible, des comités portuaires
locaux ont été mis sur pied afin d’ouvrir la voie à des tables rondes de
discussion sur des questions de pilotage dans les ports. Tous les aspects
des questions communes de pilotage sont discutés au sein de ces divers
comités consultatifs, le but ultime de cette démarche étant un
fonctionnement plus efficace et une réduction des frais. Les effectifs, les
contrats de bateaux-pilotes, le remplacement des bateaux-pilotes actuels



LLOYD HATT, 7 ans de service
Comme patron de vedette, mon travail consiste à transporter
les pilotes. C’est un emploi superbe; les passagers des
paquebots de croisière se postent le long du pont les beaux
jours d’été et nous accueillent à notre arrivée.

Mais c’est aussi un travail difficile! Essayez de vous arrêter
le long d’un porte-conteneurs qui tangue, avec des vagues de
6 mètres, la pluie battante, et le tout dans l’obscurité de la
nuit. Votre ami le pilote se fait un chemin tant bien que mal
sur le pont glissant pour ensuite grimper le long d’une
échelle de corde qui l’amènera à son travail. Sa ligne de
sécurité? C’est mon habileté à rester assez longtemps le
long du navire pour assurer sa sécurité. Je prends cette
responsabilité très au sérieux.

Patron de vedette

L E  P O I N T  S U R  L E S  A U T R E S  R E C O M M A N D A T I O N S  A U  M I N I S T R E

Recommandation Le point sur la recommandation

L’Administration doit commencer à faire rapport dans son 

Rapport annuel sur le bassin de candidats au brevet.

Compte tenu des distances entre les zones de pilotage, il n’y a pas, de

manière générale, de bassin de candidats à la disposition de l’Administration.

Les candidats au brevet de pilotage sont embauchés uniquement s’ils

répondent à des critères spécifiques en fonction de la zone de pilotage visée.

L’Administration devrait fournir des raisons lorsqu’elle refuse d’octroyer 

une dispense de pilotage, pour ajouter ainsi plus de transparence 

au processus d’octroi des dispenses.

L’Administration a donné suite à cette recommandation 

et le processus fonctionne bien.

L’Administration devra élaborer et appliquer un système juste et équitable

pour évaluer les compétences d’un pilote et la qualité du service assuré.

L’évaluation devra se faire régulièrement et au moins tous les cinq ans.

Nous avons mis au point un système pour évaluer la validité de la

certification et de la formation des pilotes.

Au moyen de consultations, préparer un document qui précise les objectifs

et les normes utilisés pour évaluer les candidats en vue de l’agrément.

Un plan de cours présentant les objectifs et les normes utilisés 

pour évaluer les candidats à l’agrément a été préparé et distribué 

aux candidats intéressés.

Toutes les parties visées devraient élaborer un système afin 

de diffuser rapidement des renseignements pratiques liés à 

des incidents de sécurité maritime.

Dans le présent rapport, notre façon de rendre compte des incidents 

de navigation a été améliorée afin de permettre au lecteur de mieux

comprendre les divers types d’incidents mineurs. Pour satisfaire à cette

recommandation, il faudra obtenir d’autres conseils auprès des

représentants de l’industrie et des pilotes.
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Affectations de pilotage
Affectations de pilotage en 2000, 2001 et 2002 dans toutes les eaux canadiennes sises dans les provinces du Nouveau-Brunswick,
de Terre-Neuve-et-Labrador, de la Nouvelle-Écosse et de l’Île-du-Prince-Édouard, y compris les eaux de la baie des Chaleurs dans la 
province de Québec.

2002 2001 2000

Zones de pilotage obligatoire
Nouveau-Brunswick
Saint John 1 789 1 843 1 534
Miramichi 7 26 62
Restigouche 108 118 133
Terre-Neuve-et-Labrador
St. John’s 1 329 1 411 1 442
Holyrood 114 126 110
Baie de Plaisance 1 169 627 696
Humber Arm 312 324 298
Stephenville 115 129 167
Baie des Exploits 167 221 258
Nouvelle-Écosse
Halifax 4 421 4 546 4 542
Détroit de Canso 906 928 829
Sydney 274 247 252
Bras d’Or 93 104 117
Pugwash 84 104 72
Île-du-Prince-Édouard
Charlottetown 126 161 172
Pont de la Confédération 74 89 94

Zones de pilotage non obligatoire 718 747 721

TOTAL 11 806 11 751 11 499

MARTY MURRIN, 8 ans de service 
(manteau rouge) À titre de pilote dans le port
de Halifax, je suis directement responsable de
la sécurité des déplacements des navires qui
entrent et sortent de notre port.

Les pilotes sont directement responsables 
de la sécurité des déplacements des navires
dans les différentes zones de pilotage de l’APA.
Notre rôle essentiel est d’assurer la sécurité
des équipages et de leurs navires tout en
protégeant nos zones portuaires. La diversité
des navires que nous pilotons rend le travail
particulièrement intéressant. Il n’est pas rare
de piloter un porte-conteneurs, une plateforme
de forage, puis un navire de pêche – tout ça
dans la même journée!

Pilote
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PAM HEISLER, 14 ans de service 
Je m'occupe de l'ensemble de la facturation et des

comptes clients. J'assure une liaison régulière avec les

pilotes et les agents maritimes. Nous avons traité en

2002 quelque 11 800 factures. Je suis également formée

pour travailler comme répartitrice suppléante en cas de

besoin.

Il y a quelque temps, lorsque des navires de l'OTAN sont

venus dans le port de Halifax, j'ai décidé d'aller visiter

chaque navire et de percevoir moi-même les droits de

pilotage. Je suis repartie avec une pile de chèques et, 

dans un cas particulier, une poignée de billets de 5 $!

Comptes clients/Commis 
à la facturation/Répartitrice

Incidents de transport maritime
Aucun incident important n’a été rapporté en 2002. Les incidents mineurs
qui ont été rapportés figurent ci-dessous :

Type d’incident 2002 2001
Contact avec de l’équipement portuaire 2 1

Contact avec un quai 5 10

Collision avec un navire 0 2

Collision avec une bouée 1 0

Contact avec la berge 1 0

Contact avec une écluse/porte d’écluse 0 1

Incendie 0 0

Autres* 0 2

Total pour l’année 9 16

*Note :  La catégorie « Autres » comprend les rapports des pilotes de l’Administration sur
des situations qui pourraient causer des dommages au milieu environnant ou le polluer.
Dans la plupart des cas, lorsque ces rapports sont déposés, il n’y a pas eu de collision ou
de contact entre le navire et un autre navire ou un bien.

L’Administration s’efforce d’assurer un service de pilotage sûr et efficace
dans la région de l’Atlantique.

En 2002, le nombre d’incidents a beaucoup diminué par rapport à 2001;
les incidents étaient mineurs, la plupart étant un contact avec un quai.

Le nombre total d’incidents indique que 99,9 % des 11 806 affectations
de pilotage se sont déroulées sans incident.

20021998 1999 2000 2001

Nombre total d’affectations par année

12
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en milliers

Pourcentage des affectations de pilotage
par province en 2002

      Nouvelle-Écosse 51 %

      Nouveau-Brunswick 18 %

      Terre-Neuve-et-Labrador 29 %

      Île-du-Prince-Édouard 2 %
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Examen comparatif
R E N S E I G N E M E N T S  F I N A N C I E R S  E T  S T A T I S T I Q U E S

2002 2001 2000

Renseignements financiers (en milliers de dollars)

Total des revenus 14 241 $ 12 338 $ 11 983 $

Dépenses

Traitements, honoraires et prestations 9 132 8 216 7 224

Bateaux-pilotes 2 761 2 552 2 453

Autres dépenses 2 096 1 763 1 563

Total des dépenses 13 989 12 531 11 240

Bénéfice net (perte nette) 252 $ (193) $ 743 $

Revenus – Zones de pilotage obligatoire

Nouvelle-Écosse (40 %)  5 603 $ (47 %)  5 699 $ (45 %)  5 263 $

Nouveau-Brunswick (15 %)  2 044 (18 %)  2 102 (16 %)  1 885 

Terre-Neuve-et-Labrador (37 %)  5 132 (26 %)  3 084 (30 %)  3 506 

Île-du-Prince-Édouard (2 %)     214 (2 %)     234 (2 %)     246 

Revenus – Zones de pilotage non obligatoire (6 %)     843 (7 %)     879 (7 %)     846 

Total des revenus de pilotage 13 836 $ 11 998 $ 11 746 $

Statistiques
Unités de pilotage* 3 266 144 3 077 880 2 921 141

Affectations de pilotage 11 806 11 751 11 499

Nombre moyen d’unités par affectation 277 262 254

Incidents** 9 16 10

% des affectations sans incidents 99,9 % 99,9 % 99,9 %

Ressources humaines***

Pilotes employés 43 41 38

Pilotes d’entreprise 14 14 14

Équipage des bateaux-pilotes 13 13 13

Directeurs et administration 8 8 7

Répartiteurs 6 6 6

* Une unité de pilotage représente une mesure de grandeur d’un bateau et comporte les dimensions que voici : la longueur, la largeur et le moule en profondeur du bateau.

** Compilation de tous les rapports d’incidents maritimes avec ou sans dommages.

*** Personnel à temps plein (ou l’équivalent) en poste au 31 décembre de chaque année.
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Responsabilité de la direction à l’égard de la
communication de l’information financière

Les états financiers ci-joints ont été préparés par la direction de

l'Administration conformément aux principes comptables généralement

reconnus du Canada appliqués de la même manière qu'au cours de

l'exercice précédent, et s’appuient, lorsque cela est approprié, sur les

meilleurs jugements et estimations de la direction. La direction est

responsable de l'intégrité et de l’objectivité de l'information que

contiennent les états financiers et le rapport annuel.

La direction a aussi la responsabilité d’établir et de maintenir un système

de contrôle interne conçu de manière à fournir l’assurance raisonnable que

les actifs sont protégés et contrôlés, que les opérations sont effectuées

conformément aux autorisations pertinentes et que les systèmes

comptables produisent des rapports financiers justes et en temps

opportun.

La direction de l'Administration a la responsabilité de gérer ses affaires

conformément à la Loi sur le pilotage et ses règlements, à la Loi sur la

gestion des finances publiques et ses règlements et aux règlements

administratifs de l'Administration.

L'Administration a la responsabilité de veiller à ce que la direction

s’acquitte de ses responsabilités en matière de communication de

l’information financière et de contrôle interne. L'Administration exerce ses

responsabilités par l’entremise de son Comité de vérification. Le Comité se

réunit avec la direction et les vérificateurs pour s’assurer que les

obligations ont bien été remplies et pour examiner les états financiers. Les

états financiers et le rapport annuel sont examinés et approuvés par

l'Administration sur recommandation du Comité de vérification.

La vérificatrice générale du Canada effectue une vérification indépendante

des opérations et des états financiers de l'Administration conformément

aux normes de vérification généralement reconnues du Canada, et elle

formule une opinion sur les états financiers. Elle a pleinement et librement

accès au Comité de vérification de l'Administration, et son rapport figure ci-

après.

Le président-directeur général, Le directeur des finances,

R.A. McGuinness P. MacArthur

Halifax (Nouvelle-Écosse)

le 12 février 2003
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Rapport du vérificateur

Au ministre des Transports

J’ai vérifié le bilan de l’Administration de pilotage de l’Atlantique au 

31 décembre 2002 et les états des résultats et des bénéfices non répartis

et des flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date. La responsabilité

de ces états financiers incombe à la direction de l’Administration. Ma

responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en

me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification

généralement reconnues du Canada. Ces normes exigent que la vérification

soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable 

que les états financiers sont exempts d’inexactitudes importantes. La

vérification comprend le contrôle par sondages des éléments probants 

à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans

les états financiers. Elle comprend également l’évaluation des principes

comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction,

ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états

financiers.

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une

image fidèle de la situation financière de l’Administration au 31 décembre

2002 ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de

trésorerie pour l’exercice terminé à cette date selon les principes

comptables généralement reconnus du Canada. Conformément aux

exigences de la Loi sur la gestion des finances publiques, je déclare 

qu’à mon avis ces principes ont été appliqués de la même manière 

qu’au cours de l’exercice précédent.

De plus, à mon avis, les opérations de l’Administration dont j’ai eu

connaissance au cours de ma vérification des états financiers ont été

effectuées, à tous les égards importants, conformément à la partie X 

de la Loi sur la gestion des finances publiques et ses règlements, à la 

Loi sur le pilotage et ses règlements, et aux règlements administratifs 

de l’Administration.

Pour la vérificatrice générale du Canada

John O’Brien, CA

directeur principal

Halifax, Canada

le 12 février 2003
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A D M I N I S T R A T I O N  D E  P I L O T A G E  D E  L ’ A T L A N T I Q U E

Bilan
au 31 décembre 2002

en milliers de dollars 2002 2001

Actif

À court terme

Encaisse et dépôts à court terme (note 3) 309 $ 254 $

Débiteurs, au net (note 3) 1 864 1 674

Frais payés d’avance 47 28

2 220 1 956

À long terme

Placements (note 3) 620 468

Placements réservés (note 3) 887 887

Immobilisations, au net 2 789 2 730

6 516 $ 6 041 $

Passif

À court terme

Créditeurs et charges à payer (note 3) 1 189 $ 971 $

Prestations de cessation d’emploi constituées 96 88

1 285 1 059

À long terme

Prestations de cessation d’emploi constituées 608 611

1 893 1 670

Avoir du Canada

Capital d’apport 2 305 2 305

Bénéfices non répartis 2 318 2 066

4 623 4 371

6 516 $ 6 041 $

Engagements et éventualités (note 8)

Voir les notes aux états financiers.

Approuvé par l'Administration :

La présidente, Un membre,
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A D M I N I S T R A T I O N  D E  P I L O T A G E  D E  L ’ A T L A N T I Q U E

État des résultats et des bénéfices non répartis
de l’exercice terminé le 31 décembre 2002

en millers de dollars 2002 2001

Produits

Droits de pilotage 13 836 $ 11 998 $

Autres produits (note 5) 405 340

14 241 12 338

Charges

Honoraires, salaires et avantages sociaux des pilotes 7 218 6 432

Frais d’exploitation des bateaux-pilotes 3 401 3 164

Salaires et avantages sociaux du personnel 1 075 1 003

Transport et déplacements 709 645

Services professionnels et spéciaux 398 402

Amortissement 354 327

Formation 249 111

Services publics, fournitures et approvisionnements 244 220

Locations 171 108

Communications 170 119

13 989 12 531

Bénéfice net (perte nette) de l’exercice 252 (193)

Bénéfices non répartis au début de l’exercice 2 066 2 259

Bénéfices non répartis à la fin de l’exercice 2 318 $ 2 066 $

Voir les notes aux états financiers.
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A D M I N I S T R A T I O N  D E  P I L O T A G E  D E  L ’ A T L A N T I Q U E

État des flux de trésorerie
de l’exercice terminé le 31 décembre 2002

en milliers de dollars 2002 2001

Activités d’exploitation

Rentrées de fonds – clients 13 686 $ 12 063 $

Sorties de fonds – fournisseurs et membres du personnel (13 302) (12 190)

Produits divers 346 228

Versements d’indemnités de cessation d’emploi (110) (131)

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation 620 (30)

Activités d’investissement

Achat de titres de placement et de placements réservés (527) (517)

Remboursement des placements et des placements réservés 375 493

Dépenses en immobilisations (413) (411)

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement (565) (435)

Augmentation (diminution) de l’encaisse et des dépôts à court terme 55 (465)

Encaisse et dépôts à court terme, début de l’exercice 254 719

Encaisse et dépôts à court terme, fin de l’exercice 309 $ 254 $

Voir les notes aux états financiers.
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Notes aux états financiers
du 31 décembre 2002

(en milliers de dollars)
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1. Objectifs et activités
L'Administration de pilotage de l'Atlantique (l'Administration) a été constituée

en 1972 en vertu de la Loi sur le pilotage. Elle a pour objet d'établir, de faire

fonctionner, d'entretenir et de gérer un service de pilotage sûr et efficace à

l'intérieur d'un secteur précis des eaux canadiennes. La Loi prévoit que les tarifs

des droits de pilotage doivent être équitables, raisonnables et suffisants pour

que l'Administration puisse, avec ses produits d'autres sources, s’autofinancer.

En vertu de la Loi sur le pilotage, l’Administration n’a droit à aucun versement

en vertu d’un crédit du Parlement pour pouvoir s’acquitter d’une obligation ou

d’une responsabilité.

L’Administration est une société d’État qui figure à l’annexe III, partie I, de la Loi

sur la gestion des finances publiques et elle n’est pas assujettie à la Loi de

l’impôt sur le revenu.

2. Conventions comptables importantes
Les présents états financiers ont été préparés par la direction conformément

aux principes comptables généralement reconnus du Canada.

a) Encaisse et dépôts à court terme 

L’encaisse et les dépôts à court terme comprennent les fonds en caisse et les

placements dans des instruments du marché monétaire. Ils sont comptabilisés

au coût.

b) Placements et placements réservés

Les placements sont comptabilisés au coût. La réduction de la valeur des

placements à la valeur marchande est comptabilisée dans les cas où la valeur

sous-jacente subit une baisse autre que temporaire.

c) Avantages sociaux futurs

Les employés ont droit à des avantages précis lors de la cessation d’emploi

comme le prévoient les conditions d’emploi, grâce à un régime de prestations

de cessation d’emploi. L’Administration constate le coût des prestations futures

de cessation d’emploi dans les exercices au cours desquels les employés

rendent des services à l’Administration. Elle comptabilise le passif au titre de

ces prestations à mesure que celles-ci sont constituées. Les modifications de

ces estimations sont imputées ou créditées à l’état des résultats dans l’exercice

où elles sont apportées.

d) Capital d’apport

Le capital d’apport est composé du coût historique estimatif des

immobilisations obtenues du Canada lors de la création de l’Administration et

des immobilisations nettes financées grâce aux crédits parlementaires.

e) Amortissement

L’amortissement des immobilisations est calculé selon la méthode de

l’amortissement linéaire et est fondé sur la durée de vie utile estimative

suivante des immobilisations :

Bateaux-pilotes 10 à 25 ans

Mobilier et matériel 5 à 10 ans

f) Régime de retraite

Tous les employés participent au Régime de pensions de retraite de la fonction

publique, qui est administré par le gouvernement du Canada. L’Administration

et les employés doivent cotiser au Régime. Les cotisations au titre des services

rendus de l’exercice sont passées en charges dans l'exercice en cours (voir la

note 6). Les cotisations au titre des services passés sont passées en charges

au moment où elles sont versées. D'après la loi actuelle, l'Administration n'est

pas tenue de verser une contribution pour combler les insuffisances actuarielles

du Compte de pension de retraite de la fonction publique.

g) Incertitude relative à la mesure

La préparation des états financiers exige de la direction qu'elle fasse des

estimations et pose des hypothèses qui ont un effet sur les actifs et les passifs

déclarés à la date des états financiers ainsi que sur les montants des produits

et des charges déclarés dans les exercices visés. Les résultats réels peuvent

être différents de ces estimations.
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3. Instruments financiers
Conformément à la Loi sur le pilotage, l’Administration ne peut investir que dans

les bons du Trésor du gouvernement du Canada et dans les obligations garanties

par le gouvernement. Les placements portent des taux d’intérêt fixes jusqu’à

l’échéance. Les placements de l’Administration ne sont pas considérés comme

posant un risque de crédit important.

Les placements réservés représentent un fonds établi pour le remplacement

des immobilisations et le financement des indemnités de cessation d’emploi.

Le niveau des placements dans le fonds est basé sur le montant d’encaisse

généré par les activités d’exploitation de l’exercice précédent. En 2002, il n’y a

eu aucuns ajouts ou retraits aux placements réservés.

La valeur comptable de ces placements correspond approximativement à leur

juste valeur.

Les débiteurs et les créditeurs font partie du cours normal des activités et sont

exigibles sur demande. La valeur comptable de ces instruments financiers

correspond à sa juste valeur en raison du terme à courir qui est court. Les

débiteurs ne sont pas concentrés chez un client en particulier.

2002 2001

Valeur comptable Rendement (%) Valeur comptable Rendement (%)

Encaisse (dette bancaire) 41 $ (89) $

Arrivant à échéance d’ici trois mois :

Coupons du gouvernement du Canada — 65 4,93

Bons du Trésor du gouvernement du Canada 249 1,25 246 3,29

Coupons provinciaux 19 5,82 32 5,03-5,05

Total de l’encaisse et des dépôts à court terme 309 $ 254 $

Arrivant à échéance d’ici trois ans :

Obligations du gouvernement du Canada 181 $ 4,49-4,96 — $

Obligations provinciales 922 4,21-5,83 838 4,68-5,83

1 103 838

Arrivant à échéance dans plus de trois ans :

Obligations du gouvernement du Canada 180 4,25-4,71 58 4,25-4,79

Obligation provinciale 224 4,72-5,02 459 4,21-5,17

404 517

Total des placements et des placements réservés 1 507 $ 1 355 $
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7. Opérations entre apparentés
Tout comme les ministères, organismes et sociétés d’État créés par le

gouvernement du Canada, l’Administration est apparentée à ce dernier.

L’Administration transige avec ces entités dans le cours normal de ses activités.

8. Engagements et éventualités
a) L’Administration a conclu des contrats pour des services de bateaux-pilotes,

la location de bureaux et la location de quais, pour lesquels elle doit

effectuer les versements annuels minimums suivants :

2003 828 $

2004 143

2005 105

2006 91

2007 14

1 181 $

b) Dans le cadre de ses opérations, l’Administration est défenderesse ou est 

mise en cause dans des cas de poursuites ou de réclamations non réglés.

La direction est d’avis que ces actions n’entraîneront pas de passif

important pour l’Administration. Les états financiers ne contiennent pas de

provision à cette fin.

4. Immobilisations

2002 2001

Coût Amortissement Net Coût Amortissement Net
cumulé cumulé

Terrains 1 $ — $ 1 $ 1 $ — $ 1 $ 

Bateaux-pilotes 4 853 2 334 2 519 4 501 2 137 2 364 

Mobilier et matériel 1 194 925 269 1 133 768 365 

6 048  $ 3 259 $ 2 789 $ 5 635 $ 2 905 $ 2 730 $

5. Autres produits
Ces états financiers comprennent des montants recouvrés relativement à une

fraude dont l’Administration a fait l’objet. L’Administration a entièrement

recouvré ces fonds.

6. Régime de retraite 
L’Administration est tenue de cotiser au Régime de pensions de retraite de la

fonction publique selon un ratio de 2,14-1 des cotisations des employés

jusqu’à un seuil de salaire établi. L’Administration est tenue de cotiser suivant

un ratio de 15-1 des cotisations des employés pour la proportion des salaires

qui dépasse le seuil établi.

Les cotisations au Régime de pensions de retraite de la fonction publique

comprennent :

2002 2001

Cotisations de l’Administration 777  $ 575  $

Cotisations des employés 306  $ 269  $


